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GreenFacts asbl (GF)
 Règlement d'Ordre Intérieur

1 Sujets pour les dossiers de GreenFacts.org

Les sujets prioritaires devront répondre aux principales préoccupations du citoyen et des leaders d’opinion en relation avec les problèmes de santé et d’environnement.

Le Conseil d’Administration décide des sujets à traiter. La mise en chantier d’un dossier est conditionnelle à l’existence d’un document source adéquat (voir 2.1 ci-dessous) et au choix d’un Rédacteur (voir 2.2 ci-dessous).

2 Création des Dossiers

Les dossiers GreenFacts présentent dans une structure en questions-réponses à trois niveaux un résumé fidèle d’une publication scientifique de référence ayant déjà été soumise à une revue par les pairs, appelé ici le « document source ». L'essentiel du niveau 3 des dossiers est repris  directement et intégralement du document source ou de son résumé officiel (comme par exemple les "Summary for Policy Makers" du GIEC ou les résumés des documents de l'IPCS). 

GF (GreenFacts) est chargé de la préparation des dossiers et le SB (Scientific Board) est chargé de certifier leur qualité scientifique et leur impartialité et d’autoriser leur publication. 

Il est essentiel de s'assurer de la participation d'experts dont la réputation internationale est indiscutable, tant sur le plan de leurs compétences que celui de leur indépendance et objectivité. Cette remarque s'applique aux Rédacteurs et, de manière encore plus aiguë, aux membres du SB.

2.1 Document source

Le document source doit répondre aux critères suivants :

· être une publication scientifique de référence, publiée en principe par une organisation scientifique internationale, ayant été soumise à une revue par les pairs et reconnue comme actuelle et impartiale par la communauté scientifique,

· être compatible avec les impératifs éditoriaux de GreenFacts.

2.2 Rédacteur des Dossiers
Sauf pour le premier dossier qui fut rédigé par l’équipe éditoriale GF, les dossiers seront en général rédigés par un sous-traitant, appelé ici le « Rédacteur », travaillant en collaboration avec l’équipe éditoriale GF. Le Rédacteur peut par exemple être :

· un professeur d'université ou un assistant encadré et supervisé par son professeur,

· un expert indépendant ou ayant participé à la préparation du document source. 

Les prestations des Rédacteurs et autres experts consultés pourront faire l'objet d'une compensation financière basée sur les tarifs pratiqués dans le monde académique, après accord préalable avec la direction GF et dans les limites imposées par la « GF expense policy » en annexe.

Les Rédacteurs signeront en principe leurs dossiers mais ils abandonneront leur copyright au profit de GF, de manière à simplifier les mises à jour ultérieures.
2.3 Procédure de création des Dossiers
La préparation des dossiers sera coordonnée par l’équipe éditoriale GF sous le contrôle du Conseil d'Administration (CA). Les étapes et responsabilités seront typiquement:
1. Sélection d’un document source et du Rédacteur par la direction GF, en concertation avec le SB et le CA ; sélection, par le président du SB parmi ses membres, du « review coordinator », qui aura pour rôle d’assurer que le processus de revue par les pairs soit correctement accompli (voir 3.3 ci-dessous).

2. Préparation d’une proposition de canevas du niveau 3 par l’équipe éditoriale GF, obtenu en découpant le document source (ou son résumé officiel) en questions (typiquement 5 à 9) et sous-questions, en respectant  le contenu dans son intégrité. 

3. Adaptation du canevas et rédaction des niveaux 1 et 2 par le Rédacteur en collaboration avec l’équipe éditoriale GF , le Rédacteur étant responsable du contenu scientifique et, avec l’équipe éditoriale GF, de la qualité éditoriale. Comme c’est le cas pour d’autres institutions,  la pré-publication du dossier sur le site Internet comme « draft » pourra éventuellement être autorisée par le SB.

4. Revue par les pairs des 3 niveaux sous la responsabilité du « review coordinator » (voir 3.3 ci-dessous). Cette revue par les pairs pourra être combinée à un avis consultatif d’un Rédacteur non-spécialiste (par exemple journaliste) et par celle d’autres experts en matière d’environnement-santé (ONG, industrie, …).

5. Prise en compte des corrections par le Rédacteur en collaboration avec l’équipe éditoriale GF, sous le contrôle du « review coordinator ».

6. Approbation de la version finale par le SB représenté par son Président et publication finale sur www.GreenFacts.org. 

3 Scientific  Board (SB)

3.1 Rôle du SB

Le rôle principal du SB sera de garantir la qualité scientifique et l'impartialité de toutes les informations publiées dans le site GreenFacts.org. Concrètement, il se charge:

· de contribuer au choix des documents sources et des Rédacteurs,

· de sélectionner des experts scientifiques reconnus pour leur compétence scientifique et leur indépendance, qui, dans un délai fixé, ceux-ci vérifieront les drafts des publications préparées par les Rédacteurs,

· ensuite d'approuver ces publications après prise en compte des corrections des peer reviewers.


Les modalités des relations entre le SB, son Président et GF seront définies d’un commun accord par le Président du SB et la Direction GF. 

3.2 Nomination du SB

Le SB comportera un Président, un (ou plusieurs) vice-président et au moins une demi-douzaine de membres permanents qui sont des scientifiques de réputation internationale provenant du monde académique et de la recherche. Sur proposition du SB, le Président du SB est élu par le CA de GF à la majorité des 2/3, pour une période maximum de 3 ans renouvelable. Le(s) Vice-président et les membres permanents sont proposés par le Président du SB après consultation de ses membres et élus par le CA de GF à la majorité des 2/3, pour une période maximum de 3 ans renouvelable. Les membres du SB pourront être ou ne pas être membres de l'asbl GreenFacts.
Le Président et/ou un Vice-président du SB pourront être invités à assister au CA de GF avec voix consultative.

Le CA de GF pourra, par un vote à la majorité des 2/3, obtenir la démission du Président ou d’un vice-président s’il venait à manquer de la compétence, de l'impartialité ou de la rigueur nécessaire dans la gestion du SB. 
3.3 Organisation de la revue par les pairs 

Pour chaque dossier, le Président du SB nommera un parmi ses membres permanents « review coordinator », chargé d'assurer l'organisation et le suivi de la revue par les pairs. Il s'assurera que les tâches suivantes soient correctement accomplies dans un délai maximum de 2 mois, à savoir: 


· choisir au moins 3 "peer reviewers" parmi les scientifiques experts dans le domaine, en veillant à s'assurer de leur objectivité,

· suivre le processus de revue par les pairs en collaboration avec l’équipe éditoriale GF, 

· s'assurer d’une prise en compte adéquate des remarques des "peer reviewers" dans la version finale du dossier qui sera produite par le Rédacteur en collaboration avec l’équipe éditoriale GF,

· proposer le dossier au Président du SB pour son éventuelle approbation finale.

Les scientifiques impliqués dans la rédaction ou la revue des documents devront informer le CA et le SB de l'existence d'éventuels conflits d'intérêt.

La publication finale du dossier est donc autorisée (ou refusée) en âme et conscience par le Président du SB après consultation éventuelle de membres permanents du SB. Après cette approbation, les dossiers ne pourront fait l'objet d'aucune modification qui n'ait pas été approuvée par le Président du SB. 

Au cas où le Président du SB aurait participé directement à la préparation du dossier (par exemple comme Rédacteur, review coordinator ou peer reviewer), il délèguera l’approbation finale du dossier à son vice-président ou à défaut, à un autre membre du Comité Scientifique.

Les noms des peer reviewers ne seront pas mentionnés dans les dossiers qu’ils auront révisés. Ils seront cités dans une liste générale auprès de celle des membres du SB.

Les prestations des membres du SB feront l'objet d'une compensation financière basée sur les tarifs pratiqués dans le monde académique, après accord préalable avec la direction GF et dans les limites imposées par la « GF expense policy » en annexe. 

La qualité des traductions des dossiers dans d'autres langues devra également faire l'objet d'une revue par les pairs simplifiée.

4 Cotisations 

Les cotisations annuelles sont fixées:

· pour les membres effectifs à 5 EUR 

· pour les membres adhérents (ordinaires) à 25 EUR; ceux-ci pourraient éventuellement être invités à assister à certaines assemblées générales, à des événement et conférences, etc. 

· pour les membres adhérents d'honneur à 200 EUR minimum; ceux-ci pourraient en plus être cités sur le site Internet de GF.

Ces cotisations sont à verser au compte 001-3609150-50 de l'asbl GreenFacts.

5 Votes à l'Assemblée Générale 

Les votes à l'Assemblée Générale se feront par défaut à main levée.

Cependant, lorsque la majorité n'est pas clairement établie ou si un membre en fait la demande, le vote se fera en deux étapes (par catégorie de membre) comme prévu aux articles 15 et 16 des statuts.

6 Mises à Jour

Ce règlement d'ordre intérieur pourra à la demande d'un administrateur être révisé aux prochaines Assemblées Générales.

Bruxelles, le 9 mars 2004
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